
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE – 12 octobre 2023  

CONSULTATION SUR LA COTISATION POUR L’ANNÉE FINANCIÈRE 2024-2025 
Conformément à l’article 85.1 du Code des professions : 
« Le conseil d’administration fixe le montant de la cotisation annuelle après consultation des membres 
réunis en assemblée générale et après avoir considéré le résultat de la consultation prévue à 
l’article 103.1, et, le cas échéant, de toute cotisation supplémentaire ou spéciale que doivent payer les 
membres de l’ordre ou certaines classes d’entre eux, établies notamment en fonction des activités 
professionnelles exercées, de même que la date avant laquelle ces cotisations doivent être versées. » 

À sa rencontre du 15 juin dernier, le comité d’audit a analysé les prévisions budgétaires 2024-2025 pour 
l’Ordre pour des fins de fixation de la cotisation professionnelle pour ce même exercice.   

Projet de résolution du CA – cotisation annuelle 2024-2025 
Étant donné l’objectif d’atteindre un équilibre budgétaire de l’Ordre dans un horizon de deux ans, le 
conseil d’administration projette de fixer le montant de la cotisation pour l’exercice 2024-2025 à 
1 181.9$ avant taxes, soit une augmentation de 6%.  

Le montant de 1 181,9 $ avant taxes exclut la cotisation spéciale de 60 $ à Architecture sans frontières 
Québec. Elle prend notamment en compte la révision des exemptions de cotisation offerte à certaines 
catégories de membres. 

Exemptions de cotisation 
Considérant la pertinence d’harmoniser les taux d’exemption consentis, pour des raisons d’équité entre 
les groupes de membres, d’efficience et de saine gestion de l’Ordre, le conseil d'administration a donné 
son approbation lors de sa réunion du 8 septembre aux exemptions suivantes, en vigueur à partir de 
l'exercice 2024-2025 et pour une durée indéterminée : 

1) Exemption en fonction du nombre d’années de pratique :
a. Exempter tout nouveau membre de 50 % de la cotisation annuelle pour les trois premières

années de son inscription au tableau de l’Ordre. Ces trois années doivent être consécutives et
le décompte de ces trois années débute dès la première inscription au tableau de l’Ordre. Cette
exemption ne s’applique pas à un architecte qui présente une demande de permis d’exercice en
vertu d’un accord de reconnaissance mutuelle;

b. Exempter tout membre inscrit au Tableau de l’Ordre depuis 40 ans et plus de 50 % de la
cotisation annuelle ;

2) Exemption en fonction de l’exercice ou non des activités professionnelles prévues à l’article 15 et 16
de la Loi sur les architectes : 

a. Exempter de 75 % de la cotisation annuelle le membre à la retraite, à la condition qu’il ait atteint 
l’âge de 60 ans et plus au 31 mars de l’année en cours ; l’architecte à la retraite peut occuper un 
emploi ou exercer ses activités dans un domaine non relié à l’architecture, telle que définie à 
l’article 15 de la Loi sur les architectes. Aucun remboursement ne sera effectué au prorata du 
nombre de mois restants dans le cycle en cours lorsque l’architecte modifie son statut 
d’admission.



 

b. Exempter de 75 % de la cotisation annuelle le membre qui est inscrit comme étudiant à plein 
temps dans un établissement d’enseignement universitaire pour y suivre des cours liés à 
l’architecture. Cette exemption est proportionnelle au nombre de mois pendant lesquels le 
membre est inscrit comme étudiant à plein temps et est accordée à la fin de chaque exercice 
financier. 

c. Exempter de 75 % de la cotisation annuelle l’architecte pour cause de congé parental. Cette 
exemption est accordée à la mère ou au père d’un nouveau-né, ou à l’architecte qui adopte un 
enfant n’ayant pas atteint l’âge à compter duquel un enfant est tenu de fréquenter l’école, et 
ce, pour une période maximale de douze (12) mois pouvant s’échelonner sur deux exercices 
financiers. Cette exemption est proportionnelle au nombre de mois pendant lesquels 
l’architecte n’exerce ni sa profession ni aucune autre activité professionnelle pour laquelle il 
perçoit une rémunération. Cette exemption ne peut pas être accordée simultanément aux deux 
parents d’un même enfant, ou à l’architecte qui adopte l’enfant de son conjoint. L’architecte en 
congé parental peut bénéficier d’une exemption sur la cotisation qu’il a payée, au retour de son 
congé, seulement sur présentation de pièces justificatives. 

d. Exempter de 75 % de la cotisation annuelle pour cause de maladie grave prolongée. Cette 
exemption est offerte aux membres qui doivent s’absenter du travail pour une période minimale 
de 3 mois. Elle est proportionnelle au nombre de mois pendant lesquels le membre est dans 
l’impossibilité d’exercer la profession ou d’occuper son emploi. Elle est accordée à la fin de 
chaque exercice financier sur présentation de pièces justificatives. 

 
La communication aux membres au sujet de la cotisation annuelle 2024-2025 est faite en même temps 
que l’avis de convocation à l’assemblée générale 2023 et de la transmission des documents pertinents 
à cette assemblée. 
 
Les membres de l’OAQ sont invité·e·s à transmettre leurs commentaires sur le projet de cotisation 2024-
2025 par courriel à l’adresse secretaire@oaq.com, au plus tard le 11 octobre 2023, 17h.  
 
Rapport de cette consultation sera fait lors de l’assemblée générale. Après quoi, le conseil 
d’administration pourra procéder à l’adoption de la cotisation annuelle 2024-2025.  


